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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

armement
Question écrite n° 114245

Texte de la question

Suite à la publication du rapport d'information n° 3254 de la mission d'évaluation et de contrôle sous la
présidence de MM. Yves Deniaud et Augustin Bonrepaux, sur le thème : « Améliorer la conduite des
programmes d'armement », M. Thierry Mariani prie Mme la ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer les
suites qu'elle entend donner à la proposition n° 7 : « La STAT ne semble pas apporter une plus-value
significative dans la conduite des programmes, ce qui peut conduire à la remise en cause de sa forme actuelle.
Pour autant, le maintien d'une expertise technico-opérationnelle au niveau de l'EMAT, comme c'est le cas pour
les autres états-majors d'armées, est primordial. Dans ce contexte, la mission recommande de transférer de la
STAT vers l'EMAT le poste d'officier de programme. »
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